
 
 
 
 
En fonction de l’évaluation des risques effectuée sur son site d’exploitation, le chef d’établissement 
détermine la signalisation à installer ou à utiliser en fonction des risques. 
La signification des panneaux répond à des formes, à des couleurs et des pictogrammes (Arrêté du 4 novembre 1993 modifié). 
 
Parmi les mesures de prévention issues de l’évaluation des risques professionnels de l’exploitation, 
l’AFFICHAGE doit s’appliquer et dans certaines situations s’adapter à l’entreprise. 
N’oubliez pas de mettre à jour le document unique. 
 
 

BRADY GROUPE 
19 bis avenue Québec - 91140 VILLEBON SUR YVETTE  
Tel : 01 69 18 25 25  
Fax : 01 69 18 25 20  
www.fr.bradyeurope.com 
 
SIGNALS  
Rond Point République - 17180 PÉRIGNY 
Tel : 05 46 30 66 00  
Fax : 05 46 30 66 01 
www.signals.fr 
 
SEP INDUSTRIE 
rue Thiers - 62750 LOOS EN GOHELLE  
Tel : 03 21 78 62 53 
Fax : 03 21 28 69 94 
www.sep-sa.com 
 
SIPLAN MIDI 
3c rue Eugène Chevreul - 66004 PERPIGNAN CEDEX 
Tel : 04 68 08 22 22 
Fax : 04 68 35 06 00 
www.siplansign.com 
 
STOCKSIGNES  
30 r Jean Poulmarch - 95100 ARGENTEUIL  
Tel : 01 34 10 18 18  
Fax : 01 34 10 18 22  
www.stocksignes.fr 

 
 
 
Des panneaux de signalisation sont téléchargeables sur le site de l’Institut National de Recherche et de 
Sécurité, www.inrs.fr/ dans le dossier web : dans "Pictogrammes pour la signalisation de santé et de 
sécurité et l'étiquetage des produits chimiques". Au paragraphe "Téléchargement des pictogrammes et 
symboles". 

   
 
Association des Caisses de Champagne-Ardenne - SANTE SECURITE AU TRAVAIL 
MSA Sud Champagne    MSA Marne Ardennes Meuse 
Aube : 03 25 43 54 52    03 26 40 85 34 
Haute Marne : 03 25 30 26 38 

http://www.sep-sa.com/
http://www.siplansign.com/
http://www.stocksignes.fr/

